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10 Politique

Un nouveau «super dimanche» de votation
La pandémie de Coronavirus n'arrête pas ta démocratie directe: te 13 juin, te peuple suisse se prononcera à

nouveau sur cinq objets, deux initiatives et trois référendums. En voici un bref aperçu.

Initiative pour une eau potable propre
Cette initiative populaire lancée par des citoyens

apolitiques réclame que seuls les paysans qui

renoncent à l'utilisation de pesticides, à

l'administration d'antibiotiques et à l'achat de fourrage

auprès de tiers puissent encore toucher des

subventions. La recherche et la formation agronomique

devrait elle aussi remplir ces conditions

pour recevoir de l'argent de l'État.

(Cf. pages 6-8)

Initiative sur les pesticides
Le projet entend interdire les produits phytosani-

taires de synthèse en Suisse non seulement dans

l'agriculture, mais aussi dans la gestion des sols

et des paysages. L'importation de produits

alimentaires fabriqués en utilisant des pesticides

ou en contenant serait également proscrite. Cette

initiative populaire émane elle aussi d'un groupe

de citoyens non partisans. (Cf. pages 6-8)

Loi sur le CO2

La loi fédérale sur la réduction des émissions de

gaz à effet de serre abaisse notamment les

valeurs limites de CO2 pour les véhicules et

augmente les taxes sur l'essence et le mazout. Un

comité économique de branches impactées

soutenu par l'UDC s'y oppose. Certains grévistes du

climat romands sont eux aussi contre le projet:

pour eux, la loi ne va pas assez loin dans la lutte

contre le changement climatique. (Cf. page 10)

Épreuve de vérité pour la politique climatique suisse

La Suisse doit atteindre la neutralité carbone d'ici 2050. La loi sur le CO2 sera une première étape sur cette voie

à condition que le peuple s'y déclare favorable le 13 juin.

THEODORA PETER

En signant l'accord de Paris sur le

climat, la Suisse s'est engagée à limiter le

réchauffement climatique mondial.

Pour atteindre cet objectif, les États

signataires doivent réduire massivement

leurs émissions de gaz à effet de

serre, néfastes pour le climat, d'ici au

milieu du siècle. En début d'année, le

Conseil fédéral a défini une stratégie

climatique à long terme pour le pays.

Celle-ci indique tout ce qu'il faut faire

pour atteindre l'objectif de «zéro

émission nette» d'ici 2050, c'est-à-dire

ne plus rejeter dans l'air davantage de

gaz à effet de serre que ce que les

réservoirs naturels et artificiels peuvent
absorber. Ainsi, les bâtiments et le trafic

routier doivent totalement cesser

leurs émissions nocives. Pour cela, il
faudra plus d'électricité propre, et elle

devra davantage être produite en

Deux «anges gardiens du climat» réclament

une taxe climatique sur les billets d'avion

devant le Palais fédéral. Si le peuple accepte la

loi sur le CÛ2, ce sera l'une des mesures mises

en œuvre. Photo: Keystone

Suisse, au moyen de l'énergie
thermique, solaire, éolienne et de l'énergie

du bois.

Le prix de l'essence et

du mazout augmentera

Les premières étapes sur la voie de la

neutralité carbone de la Suisse se

trouvent dans la loi sur le CO2 que le

Parlement a approuvée l'automne
dernier. «Nous préparons le terrain pour

que la Suisse puisse atteindre le zéro

émission nette», souligne la ministre
de l'environnement et de l'énergie, Si-

monetta Sommaruga (PS). Concrètement,

la loi abaisse notamment les

valeurs limites de CO2 pour les véhicules

et augmente les taxes sur l'essence et

le mazout. Elle prévoit aussi une taxe

CO2 sur les billets d'avion. Ces

mesures incitatives déplaisent en parti-
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La Suisse en chiffres

Loi antiterroriste
La loi sur les mesures policières de lutte contre

le terrorisme permettrait aux autorités judiciaires

de prononcer un arrêt domiciliaire contre des

personnes à partir de 15 ans. Des mesures

policières concernant les enfants dès 12 ans seraient

également possibles. Plusieurs partis de jeunes

de gauche comme de droite s'y opposent. Pour

eux, ce projet constitue une «attaque frontale

contre l'état de droit».

Loi COVID-19

Le socle légal des mesures d'urgence prises par

le Conseil fédéral pour juguler la pandémie de

COVID-19 est déjà en vigueur et s'applique

jusqu'à la fin de 2021. Les «Amis de la Constitution»

se sont toutefois saisis du référendum pour

dénoncer cette loi qu'ils jugent inutile, contraire

à l'éthique et dangereuse. Ils craignent qu'elle

légitime à l'avenir d'autres «diktats destructeurs

du gouvernement». TP

culier à la branche de l'automobile et

du pétrole. Un comité économique

soutenu par l'UDC a lancé un référendum

contre la loi sur le CO2.

D'après le comité référendaire,
«cette loi est coûteuse et inefficace». Il
argue que le fardeau financier pesant

sur la population, l'économie et
l'industrie ne doit pas être alourdi. De son

côté, la puissante faîtière des entreprises

suisses, Economiesuisse,
soutient cependant la loi sur le CO2. Elle a

élaboré un «programme climatique de

l'économie suisse» pour montrer que
les entreprises développant des

innovations et des technologies efficientes

«font partie de la solution». Bon nombre

d'entrepreneurs espèrent que
l'investissement dans les énergies

renouvelables débouchera sur des

commandes. L'État prévoit un volume

d'investissement pouvant aller jusqu'à
1400 milliards de francs sur les 30

prochaines années.

La critique des Verts

La loi sur le CO2 est également
attaquée par des sections romandes du
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mouvement pour le climat, pour qui
les mesures de réduction des gaz à

effet de serre ne vont pas assez loin. De

leur point de vue, le projet renforce

même les «structures existantes cli-
maticides et injustes». Le comité «pour

une écologie sociale» n'a toutefois

réussi à rassembler que 7000 signatures

contre le projet. Le mouvement

national Grève du Climat, ne voulant

pas mettre en péril ce «petit progrès»,

n'a pas participé activement au
référendum. Mais il continue de réclamer

le «zéro émission nette» dès 2030, soit

20 ans plus tôt que ce qui est prévu par
le Conseil fédéral.

Si la loi sur le CO2 était rejetée
dans les urnes, un temps précieux
serait à nouveau perdu dans la course

contre le changement climatique.
D'après Simonetta Sommaruga, des

mesures encore plus drastiques
devraient alors être prises à l'avenir

pour atteindre les objectifs climatiques

conclus à Paris.

Le Cervin continue de grandir, mais son

altitude n'augmente pas

1,5
Culminant aujourd'hui à 4478 mètres d'altitude, le Cervin

grandit d'environ 1,5 centimètre par an. Il devrait donc avoir

atteint les 12 000 mètres depuis longtemps. Mais en fait, le

vent et les intempéries rabotent sans cesse ce fameux sommet,

là aussi d'environ 1,5 centimètre par an.

62000000000000
Mais pourquoi le Cervin grandit-il? Principalement parce qu'il y a

18 000 ans, l'épaisse calotte de glace qui recouvrait les Alpes a fondu.

Comme elle pesait 62 billions de tonnes, et qu'elle n'est plus là désormais,

toute la chaîne montagneuse s'en trouve allégée, et la croûte

terrestre se redresse. Par conséquent, les Alpes «poussent» le plus là

où la calotte glaciaire était la plus dense.

6
La place économique suisse, quant à elle, n'atteint pas le plus haut

sommet. C'est ce que montre une étude récente du ZEW, institut

de recherche économique de Mannheim: sur les 21 pays industrialisés

pris en compte, la Suisse a dévissé à la sixième place. Elle était encore

deuxième il y a dix ans. La densité des réglementations applicables en

Suisse a notamment pesé négativement dans la balance.

2
Mais la qualité de vie d'un pays ne dépend pas seulement de son climat

économique. Citons un classement plus favorable: à l'indice des libertés

individuelles («Freedom-lndex») établi par les instituts Fraser (CAN) et Cato

(USA), la Suisse se classe deuxième parmi les 162 pays examinés. La

Nouvelle-Zélande arrive en tête, et la Syrie en queue de classement. L'étude

montre aussi qu'il existe un lien clair entre liberté individuelle et prospérité.

0
À propos de prospérité: près d'un quart des ménages suisses ne

possèdent aucune fortune. Une bonne moitié des ménages détiennent

jusqu'à 50 000 francs. Pour que la Suisse soit un «pays riche», il faut

donc que des gens très riches y vivent aussi: 0,38 % des ménages

détiennent des fortunes de dix millions de francs et plus, et ont ainsi

entre leurs mains plus de 30 % de la fortune totale du pays.

Jusqu'ici, la pandémie de Coronavirus a montré que cette répartition

inégale continue de s'accentuer.
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